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MODIFIANT  L'lNSTRUCTION  N°16  DU  21/11/2019

OBJET Fonctionnement  du  compte  d'affectation  speciale  n°302-144  intitul6  «  Fonds  de
solidarit6 pour les  ressortissants alg6riens d6ced6s a  l'6trangers  ».

REFER:   -Loi   n°22-24   du   25   decembre   2022
notamment son  article 72

portant   loi   de   finances   pour   2023,

-    D6cret    ex6cutif    n°23-225    du     10    juin     2023    fixant    les    modalites    de

fonctionnement du  compte d'affectation  sp6ciale  n°  302-144  intitule  :  «  Fonds
de solidarit6 pour les  ressortissants algeriens d6cedes a  l'etranger »  ;

-    Arret6  interminjst6riel  du  20  fevrier  2024  fixant  la  nomenclature  des  recettes

et des d6penses du  compte d'affectation  speciale  n°  302-144  jntitul6  «  Fonds
de solidarite pour les  ressortissants alg6riens decedes a  l'etranger »  ;

-    Arret6   interminist6riel   du   20   fevrier   2024   fixant   les   modalites   de   suivi   et

d'6valuation  du  compte  d'affectation  speciale  n°  302-144  intitul6  «  Fonds  de
solidarite  pour les  ressortissants alg6riens d6ced6s a  l'6tranger »  ;

-     Instruction  n°16  du  21  novembre  2019.

I.  DISPOSITIONS  GENERALES  :

Les  dispositions  de  l'article  72  de  la  loi  n°22-24  du  25  d6cembre  2022  portant  loi
de  finances  pour 2023  ont modifie  les  dispositions  de  l'article  92  de  la  loi  de finances  pour
2016,  modifi6  notamment  par  l'article  129  de  la  loi  n°16-14  du  28  d6cembre  2016  portant
loi  de finances  pour 2017.

Le  decret  ex6cutif  n°23-225  du  10  juin  2023,  pris  en  application  des  dispositions
de   l'article  72   piecit6,   a  fixe   les   modalit6s   de  fonctionnement  du   compte  d'affectation
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La  pr6sente  instruction  a  pour  objet  de  modifier  les  dispositions  de  l'instruction
n°16   du   21    novembre   2019   precisant   les   modalites   pratiques   de   fonctionnement   du

compte   d'affectation   sp6ciale   302-144   intitule  :   «   Fonds   de   solidarit6   pour   les
ressortissants algeriens d6cedes a l'etranger ».

11.  DISPOSITIONS COMPTABLES  :

Le      compte      n°302-144      est      un      compte ........ (sans      changement

jusqu'a)  ...

Le compte  n°302-144  retrace  :

En recettes :

(sans changement)

En d6Dense  :
-   La  prise  en  charge  des frais  de transport au  territoire  national,  des  corps

de   ressortissants   alg6riens   d6c6des   a   l'etranger,   ainsi   que   les   actes

pr6alables   y   aff6rents,    notamment   la   toilette   mortuaire,    la   mise   en
ceroueil,  le  transferement  du  lieu  de  d6ces  a  la  morgue,  l'entreposage  a
la morgue et le transport local clans le pays du deces.

Le   reste   des   dispositions   de   l'instruction   n°16   du   21    novembre   2019,
modifi6e et completee,  demeure sans changement.

Je  vous  demande  de  veiller  a  l'application  des  dispositions  de  la  presente
instruction.

DESTINTAIRES  :

Pour execution  :

-       MonsieurleTtesorrerprincipal.

Pour information  :
-       Monsieur le  pfesident de la  courdes comptes  ;
-       Monsieurle  chefd'lnspection  Gcheraledes  Finances  ;

-       Monsleurle  secfetaire  General  du  Ministere  ;

des Affaires  Etrangeres et de  la  Communaute  Nationale a  l'Etranger ;
-       Monsieur  le  DirecteurGendral  du  Budget  ;

-       Monsieur l'lnspecteur G6ndral des  services comptables  ,

-       Monsieur le  LAgent comptable central du Tr6sor ,
-       Mesdames et Messieurs  les  Directeurs R6gionaux du Tr6sor ;
-       MonsieurleTr6sorerfe central  ;

-       Messieurs les Tr€soriers de vvilayas.


